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LE PROJET D’ECOLE 

 

UNE VIDEO POUR COMMENCER  

c’est ici 

L’ESSENTIEL   

Le code de l’éducation prévoit que dans chaque école un projet d’école soit élaboré.  

Le projet d’école doit être présenté au dernier conseil d’école ou 
au 1er conseil d’école de la rentrée. 

Il est adopté pour une durée comprise entre 3 et 5 ans par le 
conseil d’école. 

Il définit les modalités particulières de mise en œuvre des 
objectifs et des programmes nationaux et précise les activités 
scolaires et périscolaires pour les atteindre.  

Il précise les voies et moyens qui sont mis en œuvre pour assurer la réussite de tous les élèves.  

2 EXEMPLES 

 
L’Ecole primaire publique Saint-Maudet - CLOHARS-CARNOET département du Finistère, en région 
Bretagne 

 

http://www.coopeduc-formation.com/
https://www.youtube.com/watch?v=zzfBzbrsapY
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Exemple 2 

 

LE PROJET D’ECOLE EST CONSTRUIT POUR 1 ECOLE 

 Il tient compte :  

 De ses élèves (Nombre d’élèves, résultats aux évaluations nationales, absentéisme...)   

 Des familles (nombre de familles monoparentales, hausse ou baisse du nombre de familles...) 

 Des personnels, (nombre d’ATSEM, d’enseignants, d’AVS, d’autres intervenants...)  

 Des conditions matérielles (locaux disponibles, salle de motricité, bibliothèque...)   

 Du contexte local (partenariat avec la municipalité, autres partenariats...) 

C’est pourquoi il est unique.  

 

💻 Entrainement                    Un questionnaire vous attend : accéder au travail à distance  

 

http://www.coopeduc-formation.com/
https://forms.gle/edmye9QdT4huiPyF9
https://forms.gle/edmye9QdT4huiPyF9

